Société en commandite Gaz Métropolitain

Cause tarifaire 1999, R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Question 14.1.8
Référence : SCGM-14, doc. 1, page 10 (risque global) :

a)
Comment la Société évalue-t-elle son risque global par rapport à celui du distributeur ontarien Centra Gas?  Veuillez quantifier l’écart de risque et en expliciter les raisons.

Réponse 

Aucun examen détaillé n’a été fait cette année pour comparer le risque global de SCGM par rapport à celui du distributeur ontarien Centra Gas.

Compte tenu qu’il y a eu peu de changement depuis la cause tarifaire 1997 entre ces deux distributeurs, on peut présumer que le risque global de ces deux distributeurs est demeuré similaire.  De plus, lors de cette cause tarifaire, il a été reconnu par les Experts Booth & Berkowitz de l’ACIG que SCGM avait un risque global supérieur à Consumers’ Gas et Union Gas, tel qu’il a été rapporté à la page 64 de la décision de la Régie, dont voici l’extrait :

« En ce qui concerne le risque global de SCGM, la Régie considère que ce dernier est légèrement supérieur à ceux de Consumers’ Gas et Union Gaz, évaluation que partagent les experts Booth et Berkowitz. »

Original : 1998.07.28

SCGM – 14, Document 1.8
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